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Quant aux qualites physiques et intellectuelles des recrues, on a

constate qu'il y a une amelioration notable sous ce rapport dans les
differentes armes.

Voici les resultats du recrutement par classes d'äge et par armes :

PAP, CLASSES D'AGE :

1864 11,221 hommes.
1863 1,859 »

1862 1,159 »

1861 301 »

1869 129 ii
1859 55 »

1858 34 »

1857 16 »

Classes antörieures 19 »

Total 14,793 hoinmes. (A suivre.j

Sur les bataillons de carabiniers.

(Suite.)

Travail de M. Eug. Schnider-Simon.
Labor omnia vincit.

PREMIERE PARTIE

Apres avoir, dans une courte inlroduction, conslate la decheance
du corps des carabiniers, l'auteur raconte brievement, d'apres le
livre du colonel Hess, Geschichte der schweizerischen
Scharfschützen, (publie en 1882 par la Schweiz. Schützzenzeitung, nos 16-
19) l'histoire de la formation de ce corps, cree vers 1770 par le bailli
zuricois Salomon Landolt, creation qui fut imitee successivement

par tous Jes cantons.
La troupe, dit M. Schnider-Simon, etait composee, au moins dans

le commencement, d'hommes jouissant d'une certaine aisance ; cela
etait necessaire parce que l'armement et l'equipement de chaque
carabinier etaient entierement k sa Charge et il lui en coütait beaucoup

d'argent. D'ailleurs, des gens aises pouvaient mieux que des

pauvres et des hommes sous la dependance d'autrui, disposer de
leur temps et supporter un service d'instruction prolongö.
Neanmoins, il ne suffisait pas du tout d'etre riche pour etre admis dans
Je corps ; il fallait encore que, par son caractere et sa conformation
physique, on füt apte ä en faire partie. Par contre, des jeunes gens
pauvres y etaient admis volontiers lorsqu'ils se distinguaient par
des qualites intellectuelles et physiques remarquables.

L'auteur constate ensuite, au moins pour le canton de Zurich, que
dans les rassemblements de troupes, les carabiniers furent, des

19



282 Revue militaire suisse

leur creation, employes comme troupe d'elite et infanterie legere ä

des reconnaissances, comme avant-garde ou extremes avant-postes,
etc. ; puis il cite les divers combats de la periode 1798-1799 dans
lesquels les carabiniers se sont distingues, entre autres l'exploit
accompli en 1799 par deux compagnies de carabiniers qui, ä Klein-
Dettingen, canton d'Argovie, empeeherent l'archiduc Charles
d'Autriche, k la tete de 29,000 liommes, de jeter un pont sur l'Aar, et
l'obligerent k se retirer avec de grandes pertes.

La Suisse n'est pas le seul pays qui possede des carabiniers.
L'Allemagne a ses Jägerbataillon, la France ses chasseurs ä pied, l'Au-
triclie son KaiserJägercorps, et l'Italie ses bersaglieri, destines
surtout k la lutte clans la plaine, tandis que ses Caeciatori alpini,
troupe territoriale, ont plutöt pour mission de defendre les passages
des montagnes. Sauf le dernier, tous ces Corps ont fait leurs
preuves dans les differentes guerres contemporaines et y ont rendu
de grands services.

II nous parait resulter de ce qui precede qu'un corps de carabiniers

est, clans une armee, un element indispensable. Employe en
detachements et d'une maniere conforme ä sa destination speciale,
ii peut et doit, dans la tactique actuelle de l'infanterie, s'il est bien
conduit et compose d'hommes qualifies, etre extremement utile.

Dans les armees de milices, l'instruction militaire de la grande
masse des soldats n'atteint jamais une certaine perfection, sauf
lorsqu'elles ont l'occasion de faire un service prolongö de guerre
ou de campagne ; il importe donc beaucoup qu'elles possedent un
corps bien instruit qui serve de modele et d'exemple au reste de
l'infanterie.

L'histoire militaire des nations voisines renferme suffisamment
d'exemples oü, gräce ä un corps d'elite, Ia victoire indecise a pu
etre remportee, ou une defaite menacante etre evitee. On peut en
conclure qu'un chef d'armee doit absolument avoir sous la main un
corps sur la solidite duquel il puisse compter pour certaines
Operations clans le cours d'une bataille et pour donner ou parer le coup
decisif.

Ainsi donc, nous sommes fondes ä conclure, en reponse ä la
premiere question posee, que « l'existence des bataillons de carabi-
» niers dans notre armee de milices est justifiöe, et qu'ils peuvent
» et doivent, comme bataillons d'elite dans la division, etre em-
ii ployes de preference ä de certains buts. ii

II"'" PARTIE

Apres avoir repondu affirmativement a Ja premiere partie de la

question, nous avons maintenant ä rechercher les moyens par
lesquels nous pourrons faire de nos carabiniers ce qu'ils doivent etre,
un vöritable corps d'elite.
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Depuis que les carabiniers ont ete formes en bataillons et que
l'infanterie a ete pourvue d'une arme aussi bonne que la leur, la
difference qui les distinguait des fusiliers sous le rapport de la
justesse du tir s'est peu ä peu effäcee en grande partie, non pas,
croyons-nous, qu'il y ait reeul ou decheance chez les carabiniers,
mais simplement parce que les fusiliers ont progresse, tandis que
les premiers sont restes stationnaires. Cela devait arriver, les deux

corps recevant la möme instruction, ayant le meme temps de
Service et des armes cMpiivalent.es. Quant ä l'habilete dans la manceuvre,

la difference entre les deux corps n'est pas sensible, ensorte
que si le corps des carabiniers n'est pas röorganisö, bientöt absolument

rien, sinon l'uniforme, ne le distinguera du reste de l'infanterie.

Co n'est donc pas sur un seid point, sur le tir, par exemple, que
doit porter la tranformation du corps, mais sur tout l'organisme et

par consequent sur :

1. Le recrulement.
2. L'instruction et le travail prive de chaque homme.
3. l'equipement, l'armemenl et le commandement.

I. Recrutement

Le mode actuel de recrutement des carabiniers est depuis
longtemps, entr'eux et Jes fusiliers, unepomme de discorde. Les ofliciers
d'infanterie, qui voient qu'avec une instruction energiquement
conduite, on peut faire quelque chose de l'infanterie, dösirent ä la
fois faciliter leur travail et augmenter les resultats obtenus, et
estimant que le seul moyen d'y arriver, c'est d'avoir une troupe aussi
bien composee que possible, protestent contre « l'enlevement»
des meilleurs sujets au profit des autres armes. Ces messieurs se

plaignent avec plein droit, car les armes speciales choisissent les
meilleurs elements; meme Jes officiers sanitaires ainsi que ceux
d'administration ne se contentent plus des recrues ordinaires et
pretendent avoir les hommes les plus forts et les plus intelligents.

Quand les recrues ont ainsi ete criblees, ce qui a passe par le
crible devient « l'infanterie », puis vient le corps des carabiniers qui
prend encore de ceux-lä les meilleurs, ensorte que, pour former les
cadres des bataillons de fusiliers, il ne resle plus assez de bois.

Mais si nous voulons avoir un corps de carabiniers et en meme
temps tenir compte des besoins des bataillons de fusiliers, il faut
que nous trouvions un moyen qui, tout en donnant une certaine
satisfaction aux plaintes des officiers de ces derniers, procure coinme
carabiniers des hommes qualifies, car pour uu corps d'elite, il laut
incontestablement des hommes d'elite.

D'apres notre maniere de voir, cela deviendra possible en etablis-
sant la reale suivante k la base du recrutement genöral:
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« Les armes speciales ne peuvent prelever par choix sur les re-
» crues que le 75-80 % de leur contingent reglementaire, lequel
» sera complete par repartition ».

Pour les carabiniers en particulier, on pourrait operer le recrutement

d'apres les prineipes suivants:
« Tout jeune homme qui atteint l'äge de 20 ans a droit d'etre re-

» crute dans les carabiniers s'il remplit les conditions suivantes :

» 1. Une döclaration ecrite portant qu'il veut se vouer ä cette
ii arme et satisfaire ä ce qu'on exigera de lui.

» 2. Une attestation constatant qu'il possede une instruction suffi-
» sante.

i) 3. La preuve qu'il est membre d'une societe de tir d'amateurs
>i el Ja production d'un livret de tir indiquant un resultat de 60 %
>i dans la cible 1,8/1,8 k 225-300 metres.

» 4. Une bonne Constitution physique.
» 5. L'engagement de rester dans le pays et de servir dans l'elite

» au moins 4 ans ».
Si l'on s'adresse ainsi seulement ä la bonne volonte des hommes,

personne ne pourra se plaindre. Les conditions etant connues des

aspirants, chacun d'eux saurait d'avance ce qui faltend. On releve-
rait par lä le renom des carabiniers et ce renoin attirerait les jeunes
gens vigoureux et capables, ensorte qu'il serait facile d'obtenir par
engagements volontaires d'hommes qualifies, les 75-80 % de l'effectif

de nos bataillons de carabiniers.
Les candidats k l'admission devraient se soumettre ä un examen,

auquel il serait procede suivant des regles döterminees. Dans le cas
tres probable oü le nombre des candidats depasserait celui des
hommes k recruter, la commission d'examen choisirait les plus
qualifies.

Si, au contraire, il ne se presentait pas des aspirants en
Süffisance, on choisirait clans les recrues jusqu'ä coneurrence des 75 ou
80 0/o dn nombre d'hommes voulu, ce choix etant fait ensuite d'un
examen rigoureux.

Les recrues choisies ne seraient appelees au service militaire qu'ä
l'äge de 21 ans et auraient l'obligation de s'exercer au tir des le
moment de leur recrutement jusqu'ä celui de leur entree ä l'ecole
militaire, c'est-ä-dire qu'on leur imposerait une täche de tir avec un
resultat donne ä atteindre.

Ainsi donc, aussitöt nomme aspirant carabinier, le jeune homme
aurait des devoirs comme tel et dejä une occasion de manifester son
aptitude ä l'accomplissement de sa täche.

Par ce mode de recrutement, les jeunes gens s'habitueraient ä

considerer le röle du carabinier comme une chose tres serieuse et
ils se penetreraient du sentiment qui distingue un brave carabinier,
savoir « le fidele accomplissement du devoir ».



REVUE MILITAIRE SUISSE 285

II. Instruction et activite privee.

Les carabiniers recevraient leur premiere instruction militaire
avec les fusiliers; celle-ci serait la meme pour tous, de meme que
l'equipement et l'armement, ensorte que rien ne les distinguerait
des autres recrues.

L'inconvenient qui resulte de la preference aecordee ä une arme
sur les autres serait ainsi attenue, les aspirants carabiniers ne
devant etre admis definitivement clans le corps epie sur un bon temoignage

de leur conduite et de leurs progres pendant l'ecole de
recrues.

Les exercices speciaux que l'on a fait faire jusqu'ici aux recrues
de carabiniers seraient supprimes. A la fin de l'ecole, les recrues
admises dans le corps seraient, comme les autres, congedies avec
armes et bagages.

Mais ä partir de ce moment commencerait l'instruction speciale
aux carabiniers, pour laquelle il y aurait des ecoles centrales, d'une
duree de 21 jours, ä organiser, savoir pour les

I1'1', IIe et moitie de la VIII0 Division, ä Biere;
IIIe, IV0 » » ä Lucerne;
Ve, VP et VIP Divisions, ä Zurich.
Ces ecoles centrales seraient destinees aux aspirants de carabiniers

qui auraient passe leur ecole de recrues l'annee precedente.
Ils y seraient envoyes par les cantons apres avoir recu d'eux
l'uniforme, l'armement et l'equipement propres aux carabiniers.

Les principaux objets de l'enseignement clans ces ecoles seraient:
De nombreux exercices de tir, de longues marches suivies

immediatement d'exercices de combat, le service de sürete et celui de

patrouilles, tout particulierement celui de patrouilles de reconnaissance,

l'etablissement de fortifications avec les outils Linnemann,
l'erection de localites donnees en lieux fortifies, la gymnastique
militaire avec et sans l'equipement, la natation et l'escrime, la theorie

et la lecture des croquis et des cartes militaires.
C'est aussi dans ces ecoles centrales qu'il faudrait inculquer au

jeune carabinier une juste idee de Ja täche incombant au corps
auquel il appartient et des qualites epie doit posseder chacun de ses
membres : diseipline inflexible, mepris des fatigues, fidelitö inviolable

au drapeau, sang-froid clans le danger, impötuosite clans l'attaque,

tenacite dans la defense, culture de la bonne camaraderie et de

l'esprit de corps, en un mot toutes les vertus qui font une brave
troupe et que l'on est en droit d'exiger d'un corps d'elite.

On verra, par ces traits fondamentaux, que nous plagons bien
haut les exigences de l'instruction *dans ces ecoles centrales, mais
nous regardons coinme necessaire qu'un corps sur lequel on doit
pouvoir compter soit excellent ä tous egards. La force morale d'une
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troupe croit en raison de l'instruction qu'elle a recue; eile est
souvent plus precieuse que la force physique et c'est eile surtout qui,
en campagne, la met ä la hauteur de sa täche.

A l'instruction appartiennent indubitablement les cours de repetition.

Si l'on ne veut pas que ce qui a ete appris soit oublie, il faut
s'exercer et surtout s'exercer jeune. C'est pourquoi nous croyons
devoir röclamer pour les carabiniers, pendant leurs cinq premieres
annees d'elite, uu cours de repetition chaque annee, qui ne serait

que de 10-12 jours, comme pour la cavalerie, mais serait precede
immediatement d'un cours special de 4 jours pour les cadres. Apres
cela, ils n'auraient plus de service que tous les deux ans ; leurs
dernieres annees d'elite seraient ainsi un peu moins chargees de service
que celles de l'infanterie, tandis que leurs cinq premieres annees le
seraient beaucoup plus.

Le travail serait, clans ces cours de repötition, äpeu pres le meme
que pour les bataillons de fusiliers; on y ferait seulement une plus
grande consommation de cartouches.

fl y aurait lieu d'exercer l'initiative au combat chez chaque bataillon

et chaque compagnie separement, ainsi que le service de sürete,
etc., cela cn elevant les exigences plus haut qu'on ne peut ie faire a

l'egard de l'infanterie, puisqu'il s'agirait d'une troupe choisie et plus
instruite.

III. Equipement, armement et commandement

Ces trois facteurs ont certainement une grande importance quand
il s'agit d'un corps d'elite; nous ue pouvons pas ici les etudier ä

fond, mais nous ne pouvons pas non plus nous dispenser de leur
consacrer quelque attention.

A notre avis, l'equipement actuel de nos soldats d'infanterie est
excellent, autant du moins que le permettent les moyens financiers
de la Confederation. Mais il faut que le choix des materiaux de

l'equipement soit fait avec le plus grand soin et une parfaite honne-
tete, cela d'autant plus que nous ne sommes pas en position de donner

plus d'un equipement ä chaque homme et ne pouvons pas faire
comme d'autres Etats, cpü sont en mesure d'equiper, en cas de

guerre, chaque soldat ä neuf. Nous aimerions seulement que, si

c'est possible, on fournit ä nos carabiniers une giberne plus pratique
et plus commode, assez grande pour contenir 60 cartouches.

En ce qui concerne l'equipement de corps, nous exprimerons les
voeux suivants :

Que chacpie section soit pourvue d'un sac ä cartouches pour les
munitions de remplacement et de deux cornets ou trompettes pour
donner les signaux.

Que la division de pionniers attribuee ä chaque bataillon de
carabiniers soit plus forte que celle des bataillons de fusiliers, afin qu'il
soit possible d'ölever plus rapidement des fortifications volantes.
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La question de l'armement des carabiniers demanderait ä etre
examinee de plus pres, mais le but de ce travail n'etant pas de
determiner quelle est l'arme la plus convenable pour les carabiniers, nous
nous contenterons de demander qu'on leur donne les meilleures
armes, et que, clans le cas oü l'on viendrait k trouver un fusil d'une
plus grande portee, qui ne soit pas construit comme les fusils
actuels, surtout en vue du tir de stand, et sans que pour cela il ait
moins de precision et soit d'un maniement moins rapide, que dans
ce cas, disons-nous, on donne une teile arme aux carabiniers tout
d'abord.

II est ä dösirer aussi que l'on tende non seulement ä avoir une
bonne arme de guerre, mais aussi une arme elegante dont l'usage
soit agröable au porteur, ensorte cpi'il s'en serve de preference aussi

pour ses exercices privös.
La question du Systeme ä adopter est ici, comme nous l'avons dejä

cht, hors de cause, d'autant plus que la technique des armes ä feu
n'a pas encore dit son dernier mot et epie d'ici ä quelques annöes, il
sera peut-etre fait clans ce domaine une invention ensuite de
laquelle soit Vetterlis, soit Martinis, Mauser, Gras et autres fusils per-
fectionnes devront ötre relegues dans les arsenaux comme « vieilles
armes ».

L'important est que l'arme soit bonne et soigneusement con-
trölee, afin que le carabinier puisse s'y fier et s'en serve volontiers.

Eu ce qui concerne les exercices prives, il ne suffit pas, ä notre
avis, de tirer chaque annee un nombre de coups determines. Le tir
seul ne fait pas le carabinier, et c'est peu de chose de tirer seulement

un jour; si l'on veut obtenir un resultat. appreciable du tir
obligatoire, il taut que l'obligation porte sur le nombre de coups ä mettre

en cible plutöt que sur celui des coups ä tirer. Outre im cours
annuel de repetition, il faut donc exiger du carabinier qu'il tire chaque

annee un certain nombre de coups, en deux exercices au moins,
sur lesquels il devra pouvoir prouver un tant pour cent de points ou
de coups en cible, ä defaut de quoi il n'aurait plus droit ä la munition.

II y aurait lieu de rechercher un moyen convenable de forcer
les carabiniers en defaut ä remplir leurs devoirs. Ces mesures, qui
seraient prises pour les carabiniers seulement, produiraient
certainement bientöt sur les resultats du tir d'excellents fruits. il va de
soi que tout carabinier serait tenu ä faire partie d'une societe de tir.

Venons-en au commandement. La troupe etant composee d'hommes

choisis, il faudrait, cela va de soi, qu'il füt excellent, car ce
n'est que sous la conduite d'officiers capables et dignes de sa
confiance qu'une pareille troupe pourrait combattre avec succes. Sans
doute les officiers de carabiniers devraient s'attenclre et se resigner
ä faire clans les premieres annees quelques semaines de service de

plus que leurs camarades des bataillons de fusiliers, mais un corps
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d'ölite ne peut pas etre cree de toutes pieces ; il faut qu'il devienne
elite par rinstruetion, par le travail et l'exercice. Pour les cadres en
particulier, l'instruction qu'ils recevraient dans les ecoles et cours
de repetition militaires ne suffirait pas ä les former entierement, et
ils auraient ä la complöter par leur travail prive, dont ils devraient
fournir la preuve.

Nous dösirons sincerement que notre petit travail contribue ä la
creation d'un corps de carabiniers qui, par son instruction militaire,
sa puissance de prestations et sa diseipline, s'eleve autant au dessus
des autres corps de l'armee que les carabiniers de Landolt etaient
au dessus des autres soldats suisses de leur temps. Que les carabiniers

le veuillent fermement, qu'ils poursuivent ce but avec energie
et persöverance, que notre epigraphe « Labor omnia vincit 11

devienne leur devise et alors, avec l'aide de l'Etat, bien entendu, ils
deviendront de « veritables bataillons d'infanterie d'elite ».

Quelques mots au sujet des Carabiniers.

A l'heure actuelle un certain vent souffle en Suisse ä propos de la
reorganisation de nos bataillons de carabiniers.

Toute idee etant bonne ä suggerer, je me permets d'exposer ici la
mienne et de faire part du projet que j'ai conou.

Je vais commencer par examiner grosso modo quelles peuvent
etre les causes generales de la defaveur momentanee qui parait
atteindre ce corps essentiellement d'elite.

A mon avis, ces causes qui etaient faciles ä prevoir, decoulent en
partie des nouvelles dispositions de notre Organisation militaire
qu'on a ete oblige de remanier, pour ainsi dire, de fond en comble
pour la mettre ä la hauteur des progres de la science moderne.

Ces causes proviennent:
1° De son mode de recrutement qui n'est plus aussi soigne, malgrö

ce qu'on pourrait croire, qu'au temps oü ces bataillons etaient
formes par les gouvemements cantonaux.

2° De son reglement d'exercices qui ne lui est plus special, puis-
cpi'on en a dote toute l'infanterie, ce qui les met au meme rang que
les fusiliers.

3" De son armement qui n'est plus superieur aux autres troupes ä

pied, depuis qu'on les a toutes pourvues du fusil ä repetition. Que
leur arme ä feu porte le nom de carabine lorsqu'elle est entre leurs
mains ou celui de fusil lorsqu'elle est entre celles des fusiliers, cela,
meme avec double detente, ne change en rien sa valeur.

J'arrive donc ä formuler mes conclusions ne voulant pas ennuyer
le lecteur en m'etendant sur des sujets qui lui sont connus.

Je ne pretends pas dire, entendons-nous bien, que les elements
dont est compose actuellement le corps des carabiniers soient mau-
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